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David HORNUS à Marylène MILLET, Laurent DURIEUX à
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MAROLLEAU, Sonia MONFORT à Laure LAURENT, 
Caroline VARGIOLU à Jacky BÉJEAN, Nejma REDJEM à
Fabien BAGNON, 

Membres absents à la séance :



RAPPORTEUR     : Madame Laure LAURENT

Les heures supplémentaires peuvent se définir comme les heures effectuées à la demande du chef
de service en dépassement des bornes horaires définies par le cycle de travail.

La liste des emplois susceptibles de réaliser des heures supplémentaires doit être déterminée par
délibération ; cette délibération doit également préciser les modalités de compensation des heures
supplémentaires effectuées : récupération ou indemnisation.

Les heures supplémentaires sont réservées aux agents de catégorie B et C à temps complet. Elles
peuvent être compensées soit par la récupération, en tout ou en partie, sous la forme d'un repos
compensateur, soit indemnisées.

C'est à l'assemblée délibérante qu'il appartient de déterminer les modalités de compensation des
travaux supplémentaires  effectués.  Toutefois,  une  heure  supplémentaire  ne  peut  faire  à  la  fois
l'objet d'un repos compensateur et d'une indemnisation.

Dans le cadre d'un repos compensateur, celui-ci se réalise à durée égale au temps supplémentaire
réalisé par l'agent.

Une majoration de nuit, dimanche ou jours fériés peut être envisagée dans les mêmes proportions
que celles fixées pour l'indemnisation.

L’heure supplémentaire effectuée en dehors des horaires du cycle de travail est ainsi majorée de :
 100 % lorsqu’elle est effectuée de nuit (de 22 heures à 7 heures) ;
 66 % lorsqu’elle est accomplie un dimanche ou un jour férié 

Lors de la mise en place du règlement intérieur du temps de travail en 2019, la majoration du repos
compensateur n’avait pas été envisagée. Dorénavant, il est souhaitable que le repos compensateur
puisse être majoré dans les conditions réglementaires édictées ci-dessus.

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux IHTS ;

Vu l’avis favorable du comité social territorial commun ville et CCAS du 19 juin 2025 ;

Vu  l’avis  de  la  commission  n°4  « Finances,  Affaires  générales,  Développement  économique,
Ressources humaines et Numérique » du 26 juin 2025 ;

Ouï l’exposé du rapporteur ;

Mesdames, Messieurs, 

Je vous demande de bien vouloir,

 ACCEPTER la majoration du repos compensateur dans les limites fixées par les textes.

Après avoir entendu l’exposé de Madame Laure LAURENT,

Invité à se prononcer et après en avoir délibéré,

- LE CONSEIL ADOPTE A L'UNANIMITE CETTE DELIBERATION -

Le secrétaire de séance,

Jacky BÉJEAN

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
La Maire,

Marylène MILLET
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Marylène MILLET,  Stéphane GONZALEZ,  Laure LAURENT,  Jacky BÉJEAN,  Ikrame TOURI,  David HORNUS,  Françoise BÉRARD, 
Patrick FAURE,  Céline MAROLLEAU,  Yves GAVAULT,  Aïcha BEZZAYER,  Laurent DURIEUX,  Frédéric RAGON,  Camille EL-BATAL,
Claudia VOLFF,  Etienne FILLOT,  Eric VALOIS,  Sonia MONFORT,  Caroline VARGIOLU,  Bruno DANDOY,  Coralie TRACQ,  Laurent
KAZMIERCZAK,  Yamina SERI,  Emile BEYROUTI,  Céline BALITRAN-FAURE,  Jean-Christian DARNE,  Eliane NAVILLE,  Pascale 
ROTIVEL,  Fabienne TIRTIAUX,  Guillaume COUALLIER,  Fabien BAGNON,  Eric PEREZ,  Christophe GODIGNON,  Nejma REDJEM 

Liste des élus ayant voté CONTRE

Liste des élus s'étant ABSTENU

En cas de contestation, la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de
Lyon dans un délais de deux mois à compter de sa publication ou notification.


